
La convention d’appui : un outil pour vous accompagner suite au recrutement d’un travailleur d’ESAT

💡 Le saviez-vous ?
Vous souhaitez recruter un travailleur issu de notre ESAT ? Les professionnels de l’ESAT vous accompagneront suite à ce recrutement, pour une durée de 1 à 3 ans, afin de favoriser l’intégration et le maintien en emploi du salarié. 





Voici comment ça marche !
🎯 Notre objectif ?
Vous accompagner ainsi que le salarié pour simplifier sa prise de poste et faciliter son intégration dans son nouvel environnement de travail. 
Il s’agit également de sécuriser son maintien dans l’emploi au sein de votre entreprise.

📝Une convention est signée entre notre ESAT, le salarié concerné et votre entreprise.



Cette convention précise notre accompagnement, en fonction de vos besoins et de ceux du salarié. Elle acte la manière dont nous travaillerons ensemble et le tarif de cette prestation.






Notre accompagnement :
· Formulation de recommandations sur les besoins d’adaptations (adaptation du poste, adaptation des consignes...) 
· Sensibilisation des équipes aux conséquences du handicap du salarié sur ses compétences professionnelles   
· Accompagnement dans la gestion des compétences et du parcours du salarié (suivi des formations) ​
· Suivi de l’intégration professionnelle et prévention des difficultés  
· Gestion des difficultés ponctuelles (fatigabilité, problèmes personnels, accompagnements médicaux...)​
· Accompagnement de l’entreprise dans les démarches administratives (notamment octroi d’aides financières). 
· Conseil et apport de réponses adaptées aux problématiques sociales, de santé, de logement ou autres que pourraient rencontrer le salarié.









€ Nos tarifs : 
· Forfait 1 (2 à 6h d’accompagnement par mois) : XX€/an (hors taxes) 
· Forfait 2 : 
· [bookmark: _GoBack]…
Nous définirons ensemble le volume horaire d’accompagnement nécessaire, au regard de vos besoins et de ceux du salarié recruté. 
